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Rapport da Comité central de la Société Helvétique des Sciences

Naturelles

pour l'année 1926

Lu à l'Assemblée générale administrative du 1er septembre 1927,

par M. Maurice Lugeon

Messieurs,

Nos rapports antérieurs ont tous débutés en vous exposant ce que
furent les manifestations scientifiques qui se sont passées durant l'année
à l'étranger et auxquelles notre Société a pris part. Il est donc bon
de continuer dans cette voie.

Le Conseil International de Recherches, qui s'était réuni à
Bruxelles en juillet 1925, n'avait pu trancher la question de l'entrée en
son sein des représentants des Etats centraux. Nous vous prions de

relire ce que nous disions à ce propos dans notre rapport de 1926.
Afin de ne pas laisser trop longtemps cette épineuse question en suspens,
(ce dernier souvenir de la guerre), le Conseil s'est réuni en 1926, à,

Bruxelles toujours, le 29 juin. Cette mémorable séance fut présidée par
M. Emile Picard, président du Comité exécutif, qui ouvrit la séance par
une allocution dont il est bon de faire connaître quelques extraits.

«L'heure n'est pas aux longs discours. Votre Comité exécutif vous
a réunis en session extraordinaire pour résoudre des questions soulevées
dans notre réunion de l'année dernière. On a fait à notre Conseil le
reproche de ne pas avoir un caractère suffisamment international. La

* suppression de quelques mots de nos Statuts suffirait, semble-t-il, pour
obtenir complètement le caractère demandé. Est-il besoin d'aller plus
loin et de changer les règles jusqu'ici admises pour l'admission parmi
nous? C'est ce que vous aurez à examiner.

«Je me permets seulement de rappeler que les admissions nouvelles
n'ont donné lieu, depuis notre fondation et dans les limites statutaires,
à aucune difficulté ; de nombreux pays ont été ainsi admis par un vote
unanime. Le Comité exécutif pense qu'il est bon de réduire au minimum

les modifications des Statuts, n'ayant en vue qu'un but particulier,
et que le vote de certaines résolutions suffit en général pour cet objet.
C'est un point pour lequel nous aurons peut-être l'occasion de nous
expliquer tout à l'heure.»
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Ces paroles furent suivies par celles du délégué de la Belgique.
M. Pelseneer. Voici également quelques extraits de; son improvisation :

«Vous savez tous que nous sommes liés £ar l'article 24 de nos
Statuts, qui exige, pour les modifier, les deux tiers des voix de tous
les pays faisant partie du Conseil International de Recherches. Il semble

opportun de faire meilleure besogne que l'année dernière ; pour cela
il est nécessaire de réunir l'unanimité et je dirai mieux, cette unanimité
est désirable pour la concorde et la bonne entente future. Dans ce but,
la Belgique a décidé de voter aujourd'hui la suppression sans
condition, dans l'article Ier (b) des Statuts, des mots «conformément à

l'article Ier des résolutions de Londres, octobre 1918». Ce qui l'a amenée
surtout à prendre cette décision, ce sont les paroles que M. Lorentz a

prononcées au cours de là dernière Assemblée générale. Il a déclaré en
effet que si l'Allemagne entrait dans nos organismes internationaux,
ses délégués seraient animés du plus parfait esprit de conciliation. J'ai
la conviction que M. Lorentz veillera toujours à ce que cette promesse
soit tenue. »

Et l'Assemblée passa au vote. Il y avait là 46 hommes, venus
de tous les coins de la Terre, représentants de 27 nations. Seuls, cinq
pays n'avaient pas de mandataires, soit le Chili, l'Egypte, la Grèce,
le Pérou et la Yougoslavie.

Au total ces hommes représentaient 70 voix.
Celui qui vous parle, accompagné par le deuxième délégué de la

Suisse, M. Fueter, regardait, impressionné, cette assemblée unique qui
comportait en elle tant d'hommes célèbres.

Et lentement l'appel nominal commença dans un silence religieux.
Messieurs, vous applaudirez ce vote comme nous le fîmes. La

suppression dans les Statuts du Conseil, visant le fameux article premier
des résolutions de Londres d'octobre 1918, fut acceptée à l'unanimité.

C'était ouvrir toute grande la porte à l'Allemagne, à l'Autriche,
à la Hongrie et à la Bulgarie. Une des conséquences graves de la guerre
entrait dans le chapitre de l'histoire.

Mais qui prendrait alors la résponsabilité de faire l'invitation
Il fut alors voté la résolution suivante, à l'unanimité :

«L'Assemblée générale, sur la proposition de la Grande-Bretagne,
de la Suède et des Pays-Bas, invite l'Allemagne, l'Autriche, la Hongrie

et la Bulgarie, à adhérer au Conseil International de Recherches
et aux diverses Unions qui y sont rattachées, en indiquant l'institution
destinée à devenir l'organisme adhérent.»

Avant que le Conseil se sépare, quelques bonnes paroles furent
encore entendues.

Sir Arthur Schuster, le Secrétaire général du Conseil, s'exprima
comme suit :

«Nous finissons en quelque sorte la première étape de notre voyage.
A cette occasion, je me fais un plaisir et un juste devoir de rendre
hommage d'abord à M. Darboux, Secrétaire permanent de l'Académie
des Sciences de Paris, qui, peu de temps avant sa mort, survenue én
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1917, me proposa de préparer la création d'organismes scientifiques
internationaux destinés à remplacer les Associations internationales d'avant-
guerre. Je considère donc M. Darboux comme étant le promoteur de
l'œuvre que nous avons réalisée; je tiens à le rappeler au poment
où nous venons de faire un grand pas dans l'histoire du Conseil
International et de nos diverses Unions. Je citerai ensuite les noms de
M. G. Lecointe, dont le mauvais état de santé nous prive de sa
précieuse collaboration et de ses conseils éclairés, et de M. Georges Haie,

-.qui a contribué grandement à la réussite de notre entreprise.>
Puis le célèbre Professeur Lorentz ajouta quelques mots que voici :

«Nous venons d'aboutir, sans discussion, à un résultat très
satisfaisant dont nous pouvons nous féliciter. J'ai le ferme espoir que la
résolution que nous avons prise servira l'intérêt de la science et
contribuera au rapprochement des peuples et au développement du Conseil
international de Recherches. Je sais que nous devons surtout ce
résultat à la belle générosité de la France et de la Belgique. J'apprécie
hautement la décision de l'Académie Royale de Belgique, qui nous a
été communiquée par son Secrétaire perpétuel, M. Pelseneer, que j'ai
écouté avec une vive émotion. Cette décision a servi de base au travail
fécond que nous venons d'accomplir. Je ne puis non plus passer sous
silence la sagesse et la grande ampleur de vues du Comité exécutif et
surtout de son éminent Président, M. Emile Picard. Lorsque, à la
clôture de notre Assemblée générale de 1925, j'ai eu l'honneur de remercier
le Comité exécutif, j'ai émis l'espoir qu'il s'ingénierait à trouver des
formules d'entente, de manière à nous faire traverser la crise d'alors
en maintenant sain et sauf le Conseil International de Recherches;
je ne m'étais pas trompé, ma prédiction s'est réalisée. J'en félicite
tout le Comité et particulièrement son Président.»

Après que le président Picard eut ajouté quelques mots, cette
séance, à jamais célèbre, et dont on est en droit d'augurer pour le
mieux du progrès de la Science et de la stabilisation de la paix, fut
levée. Elle avait duré juste une heure

* **

Notre Société a participé en 1926 à un certain nombre de Congrès
ou de réunions de Commissions scientifiques.

Les géologues se sont réunis à Madrid pour leur quatorzième Congrès

International, du 23 au 31 mai. Ce fut une réunion des plus
importantes, si l'on sait que sur 1200 membres inscrits il y en avait 600
de présents. Sept Suisses, sur quinze inscrits, ont suivi tout le Congrès.
Trente Etats possédaient des délégations plus ou moins nombreuses.
La Suisse, qui est un peu comme le parent pauvre de ces grandes
manifestations, n'avait qu'un représentant officiel, M. Maurice Lügeon.
Ajoutons que certains pays, sans posséder de délégations gouvernementales,

étaient représentés par des envoyés de leurs institutions scientifiques,

tel était le cas de l'Italie ; les Russes étaient une vingtaine.
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L'importance de ce Congrès, en dehors du travail, venait du fait
que c'était la première grande réunion scientifique après la guerre, à
laquelle étaient convoqués les pays centraux et la Turquie.

Des bruits couraient que les Allemands, n'ayant pas été invités
au Congrès de Bruxelles de 1923, manifesteraient sur la numérotation
du Congrès de Madrid, afin que celui de Belgique fut en quelque sorte
déclaré nul. Ce n'étaient là que des bruits, et des méchants bruits.
En effet, dans une des séances du Conseil s'est passé un événement
inoubliable pour ceux qui en furent témoins et en particulier par celui
qui vous parle. Les trois délégués allemands qui avaient été invités
à siéger au Conseil se levèrent. Ils firent alors lire au Secrétaire général

une motion dont voici le fond : Considérant la sympathie dont ils
se sentaient entourés, considérant que la situation qu'avait leur pays
était celle à laquelle ils estimaient avoir droit, ils déclaraient ne
soulever aucun incident concernant le passé.

Et c'est après cette séance du Conseil que l'on put voir des savants
français faire les premiers pas et aller serrer les mains des savants
allemands.

Le Congrès de Madrid aura été pour le monde savant un petit
Locarno.

Un Congrès géologique comprend des séances et des démonstrations
sur le terrain.

Les savants espagnols, aidés par leur Gouvernement, et nous
pouvons ajouter par la population, avaient fait grandiosement les choses.
Les excursions étaient organisées avec un ordre parfait dans toutes les
régions intéressantes du Royaume et jusqu'aux Canaries. De grandes
questions géologiques avaient été mises à Tordre du jour dans onze
sections, et plus de 200 travaux ont été présentés. Un résumé de toutes
ces communications avait été publié à l'avance, ce qui a facilité
considérablement le travail, et cet exemple est à suivre. Le Congrès a,
pour diverses raisons, renoncé à des enquêtes mondiales d'intérêt
économique ou statistique, tenant à rester dans le domaine de la Science pure.

Le Congrès géologique n'a pas voulu, jusqu'à ce jour, s'affilier au
Conseil International de Recherches. La raison dominante est que le
Congrès, qui est la plus ancienne association scientifique international
puisqu'il a un demi siècle d'existence, n'avait pas à se mettre sous la
tutelle, en quelque sorte, d'un organisme directeur plus jeune que lui.
Cette situation spéciale ne saurait durer, car elle met le Congrès des
géologues en infériorité vis-à-vis des autres associations scientifiques,
particulièrement en ce qui concerne les questions financières, puisqu'il
ne reçoit pas de subventions des divers gouvernements qui, par des
associations intérieures, participent à des Unions internationales. Aussi
a-t-il été décidé que le bureau du Congrès se mettra en relation avec
le Conseil International de Recherches pour régulariser la situation sans
perdre ses prérogatives.
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Les biologues sont toujours bien actifs. Leur Union, qui avait
tenu séance de son Conseil à Bruxelles en 1925, s'est à nouveau réunie
à Paris du 9 au. 22 mai. Notre pays avait délégué M. J. Briquet.
Quatre pays nouveaux ce sont associés à l'Union, soit l'Espagne, le
Portugal, le Yougoslavie et les Iles Philippines.

La question de la bibliographie étant toujours une des plus
importantes à régler, il a été décidé la création d'un poste spécial de

secrétaire-adjoint.
A propos de bibliographie, il faut souligner que l'Union a renouvelé

la subvention annuelle de frs. français 5000 à notre Concilium
Bibliographicum, de Zurich.

Vous savez que cette grande association des biologues portait le
nom d'Union des Sciences biologiques pures et appliquées. On s'est

aperçu que les études d'application pourraient faire double emploi, soit
avec l'Institut international d'agriculture de Rome, soit avec le bureau
international pour l'océanographie et les pêches à Copenhague, aussi
la section de biologie appliquée a-t-elle été supprimée, sous la réserve
que des questions de biologie économique et appliquée pourront
toujours être mises au programme des deux sections.^

Ajoutons encore que la cinquième assemblée générale de l'Union
biologique aura lieu à, Genève en 1927, sous la direction de M. J. Briquet.

* **

A côté de l'Union de biolqgie qui fonctionne depuis quelques
années, se maintiennent les Congrès de botanique et de zoologie, qui
conservent leur indépendance. Celui de botanique a eu sa quatrième
session à Ithaca (Etats-Unis) en 1926, la première depuis la guerre. La
dernière réunion avait eu lieu à Bruxelles en 1910 et il devait s'en
tenir une autre à Londres en 1915, qui avait dû être abandonnée à

cause de la guerre. On pourrait donc s'étonner que cette lacune ne fut
pas comblée au cours des seize années. Le motif est que l'Association
internationale des botanistes, chargée de parer aux vicissitudes que
peuvent subir des réunions quinquennales, avait elle-même disparu au
cours de la tourmente mondiale.

Aussi doit-on être reconnaissant aux botanistes américains d'avoir
pris l'initiative d'une reprise des travaux en commun, reprise d'autant
plus décisive que, pour la première fois, des savants récemment ennemis

se sont rencontrés, tout comme ceux réunis à Madrid, sur le
terrain de la Science et des relations amicales.

Environ mille botanistes se sont réunis à Ithaca. Ils représentaient
vingt-huit pays. Le nôtre était représenté officiellement par MM. Briquet
et Rubel.

Le Congrès s'est subdivisé en quatorze sections, ce qui est un peu
trop de spécialisation, car il devient impossible aux assistants de jouir
de l'avantage d'aller dans différentes sections entendre telle ou telle
communication intéressante. Aussi l'organisation d'une session, comme
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celle d'Ithaca, n'est-elle pas à imiter, au dire de nos deux envoyés,
dont nous tirons ces quelques lignes de leur rapport.

Des deux délégués suisses, M. Rubel a été appelé à présider la.
section d'écologie dans laquelle ont été débattues des questions brû?
lantes relatives à la sociologie végétale envisagée aussi au point de

vue des applications en agriculture, floriculture et sylviculture. Un
bureau international chargé de concentrer les documents écologiques
et d'établir la liaison entre le Congrès de 1926 et le suivant a été
créé, M. Riibel fonctionnant comme président de ce bureau.

Notre deuxième délégué figurait parmi les présidents d'honneur du
Congrès. M. Briquet a eu une tâche délicate à accomplir au sein de
la section de taxonomie. Notre collègue avait été jadis chargé de

rédiger les deux éditions successives des règles internationales de la
nomenclature botanique. Alors que ces règles sont très généralement
appliquées dans l'ancien monde, il existe aux Etats-Unis une importante
sécession qui applique des règles particulières. Il en est résulté un
imbroglio onomatique des plus fâcheux et une situation qui provoque
d'unanimes réclamations non seulement des botanistes de profession,,
mais encore et surtout de la part des horticulteurs, forestiers, agriculteurs,

et de tous ceux qui ont affaire aux applications de la botanique
(drogues végétales, commerce de bois, comestibles, etc.).

Le but de M. Briquet, en allant à Ithaca, où les Américains
formaient une écrasante majorité, était d'empêcher que des décisions d'ordre
législatif international ne soient prises et d'éclairer l'opinion sur
l'importance d'un accord international.

Les résultats désirés ont été acquis. M. Briquet a été confirmé
dans ses fonctions de rapporteur général de la nomenclature pour
préparer le travail du prochain congrès qui aura lieu à Londres en 1930.
C'est une bien grande tâche qui a été confiée à notre savant collègue^
tâche ardue à accomplir dans un laps de temps très court, mais
félicitons-nous tous qu'elle ait été confiée à l'un des nôtres.

* **

Une autre réunion a groupé les chimistes en 1926 â Washington,,
du 13 au 15 septembre. Le Conseil fédéral avait délégué M. Amé Pictetr
mais, au dernier moment, il a été remplacé par M. Tredwell.

Ce Congrès paraît avoir manqué d'intérêt. Il ne faudrait pas que
certains groupes de savants se réunissent ainsi chaque année s'ils n'ont
rien à se dire pour le bénéfice de la collectivité. Votre Comité Central
se porte garant, vis-à-vis du Conseil fédéral, de l'intérêt du voyage
de l'envoyé. Il faut, pour que nous puissions justifier des crédits pour
d'autres délégations, que cette utilité se manifeste aussi brillamment quo
possible dans les rapports qui nous parviennent. Comme fait nouveau,
il y en a un seul, l'Union de Chimie a décidé la création d'une
Commission de l'Azote.
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Le Conseil fédéral a été également invité à participer à un Congrès

des forages à Bucarest. Cette organisation nouvelle ne présentant
guère d'intérêts pour la Suisse, il a été décidé que nous n'y participerions

pas. Mais, afin que des faits, que l'on pourrait recueillir au
cours des rares forages que l'on fait en Suisse, ne soient pas perdus,
nous avons demandé à nos deux Commissions géologique et géotech-
nique de désigner, à l'occasion, des observateurs chargés de recueillir
les documents. Il »'y a là du reste rien de bien nouveau. C'est un
travail qui entre dans le cadre naturel de nos deux commissions.

* **

En fait de manifestations internationales, on se rappelle que la
Suisse avait accepté d'organiser un Congrès pour la Protection de la
Nature, qui a été empêché par la guerre. On a demandé à notre pays
s'il reprendrait son invitation. La proposition en a été faite à M. P. Sara-
siny notre ancien président de la Commission pour la Protection des
Monuments naturels et préhistoriques qui, devant les difficultés qui se
dressaient devant lui, a dû renoncer à s'occuper de cette question.
Entre temps, certains milieux internationaux semblent s'impatienter et
voudraient que la Suisse se prononce franchement dans un sens ou dans
l'autre. La «Ligue suisse pour la Protection de la Nature» s'en
inquiète. Nous avons estimé que c'était à la Ligue à prendre la décision
et la résponsabilité d'une telle réunion. Bien entendu que, si elle s'en
charge, notre Société cherchera à l'aider.

Nous devons encore vous signaler ce qui est advenu de la
Commission suisse de Coopération intellectuelle, où nous sommes représentés
par M. Wilczek, notre vice-président central. Nous vous en avons parlé
longuement dans notre précédent rapport. Il n'y a eu qu'une seule séance
en 1926, le 27 février, à Berne, durant laquelle M. de Reynold, membre
de la Commission internationale, a mis les participants au courant du
travail accompli.

L'Institut de Paris fonctionne. Il est sous la direction de M. Lu-
chaire ; il compte 7 sections, 37 fonctionnaires et 10 secrétaires. Le
Comité de l'Institut, soit le Conseil d'Administration, est présidé par
M. Bergson. Ce Comité se réunit tous les deux mois. Rappelons que
l'Institut de Paris dépend de la Commission internationale de Coopération

intellectuelle qui est elle-même un organe de la Société des
Nations ; elle ne doit ses comptes qu'à cette dernière. La Commission
internationale n'est donc pas du tout l'équivalent de nos Unions
internationales scientifiques qui reposent sur des Comités nationaux. La
Commission suisse est un organe indépendant, qui n'a pas de ressources,
sans action directe dans le fonctionnement de la Commission internationale.

Par contre, elle a une action directe par l'intermédiaire du
Département politique qui peut intervenir à la Société des Nations.

La question s'est posée de savoir s'il n'y aurait pas lieu de
désigner des délégués d'Etat, ayant droit de regard dans les affaires de
l'Institut. Pour l'instant, M. de Reynold, faisant. partie du Comité de. *
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l'Institut, peut remplir cette mission pour la Suisse, ainsi que M. le
Ministre de Suisse à Paris.

L'Institut de Paris, fort bien logé, propose de sous-louer aux
nations qui voudraient faire de la propagande pour leurs ressources
intellectuelles, les boutiques du Palais royal. La Commission suisse est
assez d'accord de s'y intéresser sans toutefois indiquer des moyens
pratiques de réalisation.

Puis il fut traité quelques questions qui ne nous intéressent guère,,
mais notre vice-président a profité de cette séance pour rappeler l'affaire
des échanges internationaux des publications, et a en outre attiré l'attention

sur la bibliographie internationale et le Concilium Bibliographicum.
Il est en tout cas certain que nous devons suivre de très près ce qui
se passe dans ce milieu de la Coopération intellectuelle internationale
et il serait bon que nous stabilisions et spécialisions l'un d'entre nous
pour suivre ce qui s'y fait.

A propos des échanges internationaux dont nous venons de parler,
il peut être intéressant que nous rappelions ici le noni des Etats qui
adhèrent à la convention de 1886, statistique que nous tirons du rapport
de gestion du Département fédéral de l'intérieur.

Ces Etats sont: Argentine, Belgique, Brésil, Chine, Ville libre de

Dantzig, Italie, Yougoslavie, Lettonie, Paraguay, Pologne, Portugal,
Roumanie, R-épublique de St-Domingue, Espagne, Tchécoslovaquie, Hongrie,

Uruguay, Etats-Unis d'Amérique.
Il est à noter que la France et la Hollande, et leurs colonies,

n'ont pas adhéré à la convention de 1886, mais les échanges se font
cependant en vertu d'un accord spécial.

En 1926, il est entré dans notre pays, par cette voie des échanges
internationaux, 29 070 colis et il en est sorti 12 218.

Voilà, Messieurs, ce que furent, en 1926, les relations extérieures.

* **

En ce qui concerne nos affaires intérieures, nous pourrons être
plus bref, puisque ces détails de la vie de notre Société vous sont
connus par les rapports des Commissions.

De l'état de nos membres, nous avons le regret de vous dire qu'à
ce jour 88 d'entre nous nous ont quittés, les uns volontairement, les
autres par la mort.

Ainsi nous avons perdu trois de nos membres honoraires, le
professeur K.-J. Eberth, ce physiologiste allemand que nous avions nommé
en 1884, puis, dernièrement, un grand ami, un homme que nous pouvions
considérer comme l'un des nôtres, le célèbre géographe Ed. Bruckner,
l'homme des variations des climats, celui qui, avec son fidèle Albrecht
Penck, a décrit en des pages immortelles, les glaciations des Alpes. Enfin,
hier, le 31 août, on ensevelissait dans une petite ville de l'Alsace, à

Niederbronn, Emile Haug, professeur à la Sorbonne, l'un des plus grands
géologues de ces temps présents, un homme qui manquera aux nombreux
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savants suisses qu'il aimait à recevoir à Paris et à guider dans leurs
recherches.

Et avec eux sont partis encore d'autres hommes qui ont joué un
grand rôle dans notre Société, ainsi Alfred de Quervain dont nous ne
verrons plus la silhouette si énergique et dont nous n'entendrons plus
la voix si prenante, lorsqu'il nous parlait avec amour et avec une
maîtrise incomparable des phénomènes de l'air ou de l'écorce terrestre,
puis cette homme d'aspect si timide, mais de bien grand savoir, le
physicien Gockel, enfin un de nos anciens présidents annuels, le
professeur Strasser de Berne. Et aujourd'hui nous arrive la triste nouvelle
de la mort de Maurice Bedot, qui dirigeait avec un grand bon sens
la «Bevue zoologique suisse» et qu'il a souvent fait vivre par une aide
précieuse qu'il n'a jamais avoué. Il sera difficile de remplacer ces
hommes ; avec eux s'en va un peu de notre vie.

Cette perte de 38 membres a été compensée par 51 entrées.
Nous vous rappelons le don généreux fait par Daniel Jenny, décédé

le 26 janvier 1926, destiné à la création d'un fonds dont les intérêts
seront employés pour favoriser des recherches scientifiques. (Voir séance
du Sénat du 13 juin 1926.)

Nous vous rappelons également le généreux legs de MM. les frères
Censi, à Lugano, d'une jolie petite propriété sur laquelle croissent trois
chênes vénérables. Nous avons fait environner notre parcelle de terrain
d'un mur et d'une barrière métallique. C'est le 23 décembre, par une
de ces belles journées tessinoises, qu'une délégation de votre Comité
Central est allé recevoir sur place notre bien. Si jamais vos pas vous
dirigent vors Lugano, allez du côté de Bedano, ce qui n'est pas loin,
et arrivés près du pont du Vedeggio, vous verrez s'élever ces beaux
chênes que trois hommes, obéissant à leur piété filiale, nous ont donné
en mémoire de leur père, qui aimait tant les arbres!

Signalons encore les dons que fait, sans se lasser, l'un des nôtres,
que nous ne nommerons pas, à une Commission qu'il préside; puis l'aide
qu'un Suisse, établi à l'étranger, le Dr Erb, apporte à la Commission
géologique pour lui faciliter la publication des cartes magnifiques que
l'étranger regarde toujours avec admiration et parfois avec envie.

N'oublions pas l'appui que nous recevons chaque année de la
Confédération par des subventions dont le total s'est monté en 1926 à
fr. 147,500 sur les 157,000 qui avaient été demandés. De ces
subventions, il en est qui sont attribuées à certaines de nos Commissions
qui remplissent le rôle de service d'Etat. Ce sont les commissions
géologique, géotechnique, géodésique et glaciologique. Elles livrent un travail

énorme au moyen de crédits extrêmement réduits. Par cela même,
la Confédération fait, indirectement, une économie considérable, que l'on
peut évaluer à plus de fr. 100,000. Ces Commissions ont reçu fr. 111,500
sur les 147,500 total des subventions. C'est dire, qu'au fond, les
subventions dont nous bénéficions, nous et nos Sociétés affiliées, n'ascen-
dent qu'à fr. 36,000 dont fr. 3500 vont à l'étranger (Unions internationales

et Tables des Constantes). Avouons que c'est bien peu pour



— 18 —

un organisme qui remplit, avec des moyens si minimes, le rôle coûteux
d'une Académie des Sciences. Aussi est-ce avec affliction que l'on a
assisté, en décembre dernier, à une lutte singulière entre le Conseil
national et le Conseil des Etats. Le conflit s'est résolu contre nous.
Deux modestes subventions, l'une de fr. 1500 pour les mathématiciens,
et l'autre de fr. 1000 pour les entomologues, ont été refusées sur un
budget qui se chiffre par millions. Vraiment, chers collègues, ce n'est
pas bien glorieux de faire supporter à des intellectuels désintéressés les
conséquences d'une question de principe. La Suisse, foyer de lumière,
du moins jouit-elle de cette réputation, n'a pas voulu que Ton allume
deux petits flambeaux timides, vacillants. Ce n'est pas un beau
spectacle. Nous nous en consolons provisoirement. Nous savons combien
nous pouvons nous fier à nos conseillers fédéraux qui finiront bien par
faire comprendre au Parlement que le peuple suisse, si dévoué à ses

savants, fait démontré par le nombre de nos Universités, est certainement
plus avec nous que contre nous. Ce qui s'est passé lors de la discussion
du budget aux Chambres constitue une tache que l'on pourrait chercher
dans des pays qui ont supprimé leurs intellectuels, mais pas chez nous.

Et voilà, Messieurs, ce que nous pouvons vous dire de l'activité
de votre Comité Central durant l'année 1926. Nous pourrions vous
rapporter encore une foule de choses, mais nous ne voulons pas abuser
de votre temps, en relatant des petits détails qui nécessitent un travail
presque quotidien et qui nous ont occupés pendant une vingtaine de
séances. C'est vous dire que le travail ne cesse pas, mais nous
l'accomplissons avec courage, sachant que c'est pour le progrès scientifique

du pays.

Kassabericht des Quästors der Schweizerischen Naturforschenden
Gesellschaft

für das Jahr 1926.

A. Zentralhasse. Die Geschäfte der Zentralkasse bewegten sich 1926
in den gewohnten Bahnen. Durch freundliche Zuwendungen (Fr. 600),
die Übernahme der Subventionen an die Internationalen Unionen (Fr. 1443)
durch das Eidg. Departement des Innern, durch den jährlichen Beitrag
der Stadtbibliothek Bern (Fr. 2500), die Aufnahmegebühren und
Jahresbeiträge der Mitglieder (Fr. 11,686), durch Rückzahlung von Titeln
(Fr. 7000) und durch die Zinsen der Wertschriften (Fr. 8540) usw.
stiegen die Total-Einnahmen auf Fr. 27,626.25. Diesen stehen nur
Fr. 17,337.40 Ausgaben gegenüber ; doch ist der Saldo von Fr. 10,288.85
nur scheinbar so gross, da noch die gesamten Druckkosten für die
Verhandlungen und Nekrologe von 1926, total Fr. 8708.50 davon abgezogen
werden müssen, welche erst im neuen Jahre zur Auszahlung gelangten.

Zu den Auslagen gehörte der Ankauf, resp. die Konversion Von
Wertschriften (Fr. 7000), der Druck der Einladungs-Zirkulare für die
Jahresversammlung in Freiburg (Fr. 820), Kredite an unsere Kommissionen

(Fr. 400), Honorare (Fr. 3160), Reise- und Verwaltungskosten
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(Fr. 2740) usw. Ausserdem wurde durch die hochherzige Schenkung
der Herren Gebrüder Censi in Lugano für unser neues Besitztum mit
den drei wertvollen Eichen bei Lamone eine schützende Einfriedigung
mit Inschrift nötig. Der wirkliche Aktivsaldo' der Zentralkasse Ende
1926 betrug nur Fr. 1580.35, ist aber doch günstiger, als der von 1925
mit Fr. 965.

B. Unantastbares Stammkapital. Dasselbe stieg im verflossenen
Jahre nur um Fr. 200, d. h. um den Aversalbeitrag eines neuen, lebens-
länglichen Mitgliedes, auf Fr. 88,400. In der Art der Anlagen trat
keine Änderung ein als die Konversion von 4 Obligationen der
Allgemeinen Aargauischen Ersparniskasse Aarau à Fr. 1000 von 41/s °/o in
solche à 43/é % un(l von 3 Obligationen der Aargauischen Kantonalbank

à Fr. 1000 von 41/2 % in solche à 43/4 °/o. Das Zinsergebnis
wird dadurch in diesem Jahre noch etwas günstiger ausfallen; doch
werden voraussichtlich von unsern Titeln à 5°/o einige gekündet und
durch entsprechende mit niedrigerem Zinsfuss ersetzt werden müssen.

C. Der* Erdmagnetische Fonds der Schweizerischen Geodätischen
Kommission ist in seinem Stammkapital mit Fr. 3000 gleichgeblieben und
in der laufenden Rechnung durch Zinserträgnisse auf Fr. 1590.85 gestiegen.

D. Schläfli-Stiftung. Der Bestand und die Art der Anlage des

Stammkapitals mit Fr. 22,000 erlitten keine Veränderung. Die
Einnahmen der laufenden Rechnung mit dem letztjährigen Saldo und den
Zinsen beliefen sich auf Fr. 2910. Im verflossenen Jahre konnte wieder
einmal ein Schläfli-Doppelpreis von Fr. 1000 zugesprochen werden. Mit
den Gratifikationen für Begutachtung der Preisarbeit, den Druckkosten
für die Zirkulare, Reiseentschädigungen und Verwaltungsspesen usw.
ergaben sich Totalausgaben von Fr. 1396, und es konnte auf neue
Rechnung ein Aktivsaldo von Fr. 1514 hinübergenommen werden.

E. Da der „Streuefonds" von Robenhausen-Wetzikon auch im
vergangenen Jahre keine Verwendung fand, so ist er durch den Pachtzins
für das Streueland und die Zinsgutschrift bei der Schweizerischen Volksbank

Wetzikon auf Fr. 763.35 angewachsen.
F. Der „Daniel Jenny-Fonds" tritt neu zu den bisherigen

Rechnungen. Durch ein prächtiges Legat des Herrn Daniel Jenny, Ingenieurs
sei. in Ennenda, kamen der Schweizerischen Naturforschenden Gesellschaft

im April 1926 Fr. 10,000 zu, als „Fonds zu Forschungszwecken
und Verwandtem" ; es sollen diesem Fonds laut Reglement jährlich 20°/o
der Zinsen zufliessen und ihn so äuflnen.

Aus dieser Barsumme konnten zu günstigen Bedingungen gleich
11 Obligationen à nominell Fr. 1000,'31/« °/o S.B.B., A-K von 1899/1902
angekauft werden, und der Rest wurde in einem Sparbüchlein der
Aargauischen Kantonalbank Aarau Nr. 50200 angelegt.

Die laufende Rechnungpro 1926 ergab an Einnahmen durch das
Legat und Zinserträgnisse Fr. 10,204, 35 und an Auslagen für Ankauf
von Wertpapieren (Fr. 9280.90) und kleinern Anschaffungen usw. total
Fr. 9289.20, sodass auf Schluss des Jahres Fr. 915.15 zur Verfügung stehen.

Aarau, Februar 1927. Fanny Custer.
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Auszug aus den Jahresrechnungen pro 1926
Quästorin: Fanny Custer

Fr. Cts.

Zentralkasse
Einnahmen

Vermögensbestand am 31. Dezember 1925 964 95

Geschenke 600 —
Aufnahmegebühren 156 —
Jahresbeiträge 11,530 —

Beitrag des Bundes für internationale Unionen 1,244 40

Beitrag der Stadtbibliothek Bern 2,500 —
Bückzahlung von Obligationen 7,000 —
Zinsgutschriften und bezogene Zinsen 3,540 90

Diverses, Verkauf von Publikationen usw 90 —

27,626 25

Ausgaben

Ankauf von Obligationen 7,000 —
Jahresversammlung in Freiburg 1926 820 70

Druck der „Verhandlungen" von 1925, Saldo 51 65

Spedition der „Verhandlungen" von 1926 544 10

Internationale Beiträge 1,443 10

Beiträge an Kommissionen 400 —
Drucksachen 384 35

Beiseentschädigungen 1,023 65

Honorare des Bedaktors und des Quästors 2,860 —
Bureauauslagen des Zentralvorstandes 1,717 05

Verschiedenes 1,092 80

Saldo am 31. Dezember 1926 10,288 85

27,626 25

Unantastbares Stammkapital
Bestand am 31. Dezember 1925 83,200 —
Aversalbeitrag von 1 lebenslänglichen Mitglied 200 —

Bestand am 31. Dezember 1926 83,400 —

zusammengesetzt aus:
42 Oblig. 4 % Eidg. Anl. von 1922, à Fr. 5000 und à Fr. 1000 50,000 —
22 Oblig. 3 °/o S. B. B. différ. von 1903, à Fr. 500 11,000 —
2 Oblig. 4% S.B.B, von 1912/14, à Fr. 500 1,000 —

Übertrag 62,000
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Übertrag

3 Oblig. 5% S.B.B., IV. Elektrif.-Anl. von 1924, à Fr. 1000
2 Oblig. 5% S.B.B., V. Elektrif.-Anl. von 1925, à Fr. 1000
2 Oblig. 5 % VIII. Eidg. Mobilisât.-Anleihen, à Fr. 1000

3 Oblig. 48/4 % Aarg. Kant. Bank, à Fr. 1000
4 Oblig. 43A %Allg. Aarg. Ersparnisk., à Fr. 1000
3 Oblig. 41/2 °/o Allg. Aarg. Ersparnisk., à Fr. 1000 und 500
3 Oblig. 572 °/o Allg. Aarg. Ersparnisk., à Fr. 1000

Guthaben bei der Allg. Aarg. Ersparnisk. (Gutschein)
Nominell

Erdmagnetischer Fonds der Schweizerischen
Geodätischen Kommission

Stammkapital

3 Oblig. 372 % Schweiz. Zentralbahn, à Fr. 1000, Nominell

Laufende Rechnung

Saldo am 31. Dezember 1925

Zinsgutschriften
Saldo am 31. Dezember 1926

SchläfIi-Stiftung
Stammkapital

Bestand am 31. Dezember 1926 :

20 Oblig. 3% S.B.B, différ. yon 1903, à Fr. 500.
2 Oblig. 4 % und 5 %, Stadt Lausanne, à Fr. 500
2 Oblig. 5% Stadt Lausanne, à Fr. 1000
3 Oblig. 5 % VIII. Eidg. Mobilisat.-Anleihen, à Fr. 1000 u. 500
2 Oblig. 472% S.B.B., II.Elektrif.-Anleihen, ä Fr. 1000

3 Oblig. 5 % S.B.B., IV. Elektrif.-Anleihen, à Fr. 1000
1 Oblig. 572 °/o Allg. Aarg. Ersparnisk., à Fr. 1000
1 Oblig. 5 °/o Allg. Aarg. Ersparnisk. à Fr. 1000

Nominell

Laufende Rechnung

Einnahmen
Saldo am 31. Dezember 1925

Zinsgutschrift und bezogene Zinsen

Fr. Cts.

62,000 —

3,000 —
2,000 —
2,000 —-

3,000 —
4,000 —
2,000 —
3,000 —
2,400 —

83,400 —

3,000

1,429 80
161 05

1,590 85

10,000
1,000 —
2,000 —
2,000 —
2,000 —
3,000 —
1,000 —
1,000 —

22,000

1,907 54

1,003 25

2,910 79
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Fr. Cts.

Ausgaben

Schläfli-Doppel-Preis an Dr. Fr. Nipkow, Zürich 1,000
Druck der Schläfli-Zirkulare 61 50

Begutachtung der Preisarbeit 150 —
Separate des Schläüi-Berichtes von 1925 3 85

Gratifik., Aufbewahr.-Gebühr der Wertschriften, Reiseent¬

schädigungen, Porti usw 181 40
Saldo am 31. Dezember 1926 1,514 04

2,910 79

„Streue-Fonds" von Robenhausen-Wetzikon
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925, Depositenheft der Schweiz.
Yolksbank Wetzikon 646 70

Streueertrag pro 1926 90 —
Zinsgutschrift pro 1926 26 65

Saldo am 31. Dezember 1926 763 35

Daniel Jenny-Fonds
Stammkapital

Legat des Herrn Daniel Jenny, Ingenieur sei., Ennenda,
Fr. 10,000, angelegt in 11 Oblig. 372 % S. B. B., Serie
A—K von 1899/1902 à Fr. 1000, Nominell 11,000 —

Laufende Rechnung

Einnahmen

Legat des Herrn Daniel Jenny, Ennenda 10,000 —
Zinsen 204 85

Ausgaben
10,204 35

Ankauf von 11 Oblig. 372 °/° S. B. B., Serie A—K, à Fr. 1000,
Zins, Spesen 9,280 90

Bureaumaterial, Aufbewahrungsgebühren 8 30
Saldo am 31. Dezember 1926 915 15

10,204 35

Kommission für Veröffentlichungen
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 5,637 83

Beitrag des Bundes pro 1926 8,000
Verkauf von Denkschriften 3,109 75

Zinsgutschriften 164 50

16,912 08
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Ausgaben
Druck yon Denkschriften
Drucksachen, Honorare, Versicherungen, Frachten, Porti, usw.
Saldo am 31. Dezember 1926

Schweiz. Geologische Kommission
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925
Beitrag des Bundes pro 1926
Geschenke
Verkauf von Textbänden und Karten
Beiträge an Publikationen
Rückvergütungen und Verkauf von Publikationen
Zinsen

Ausgaben

Geologische Feldaufnahmen
Dünnschliffe und Analysen
Vorbereitung der Publikationen
Drückarbeiten
Aufnahmen im Grenzgebiet Baden-Schweiz
Leitung und Verwaltung
Diverses
Saldo am 31. Dezember 1926

Reparations-Konto der Schweiz. Geolog.
Kommission

A. Kapital-Rechnung

Vermögen am 31. Dezember 1925 ;
10 Oblig. 48/* % Aarg. Kant. Bank
8 Oblig. 5 % Aarg. Kant. Bank
17 Oblig. 5 °/o Eidg. Konvers. Anl. von 1924, à Fr. 5000 u. 1000
22 Oblig. 5 % Kant. Zürich von 1918
5 Oblig. 5 % Kant. Zürich von 1925

B. Laufende Rechnung

Einnahmen ^
Saldo am 31. Dezember 1925
Rückzahlung von 10 Oblig. 43/4 % Aarg. Kant. Bank
Zinsen

Fr Ct8.

11,956 70

1,111 10

3,844 28

16,912 08

14,174 24

60,000 —
22,667 15

'
3,842 90

500 —
487 10
729 60

102,400 99

14,545 58
150 37

10,366 45

58,385 25

3,908 60
411 25

14,633 49

102,400 99

50,000
8,000 —

25,000 —
22,000 '—
5,000 —

110,000 —

11,085 40

50,000 —
5,629 65

66,715 05
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Fr. Cts.

Ausgaben

Geolog. Aufnahmen pro 1926 6,948 30

Druck von Beiträgen und Karten — —
Ankauf von Texten und Karten 94 75

Kapitalanlagen 49,895 30

Verwaltung 518 60
Saldo am 31. Dezember 1926 9,258 10

66,715 05

C. Vermögens-Ausweis

8 Oblig. 43/4 °l° Aarg. Kant. Bank, à Fr. 5000 40,000 —
8 Oblig. 5 °/o Aarg. Kant. Bank à Fr. 1000 8,000 —
17 Oblig. 5% Eidg. Konyers. Anl. v. 1924, à Fr. 5000 u. 1000 25,000 —
5 Oblig. 5 °/o Kant. Zürich von 1925 à Fr. 1000 5,000 —
22 Oblig. 5 °/o Kant. Zürich von 1918 à Fr. 1000 22,000 —
6 Oblig. 472 °/o S. B. B., von 1922, II. Elektrif.-Anleihen

à Fr. 5000 und 1000 10,000 —

Kapitalien 110,000 —
Saldo der laufenden Rechnung von 1926 9,258 10

Vermögen am 31. Dezember 1926 119,258 10

Aargauer-Stiftung

Stiftung des Herrn Rudolf Zurlinden, Luzern, von 1925:

4 Oblig. 7 °/o Deutsches Reichsanleihen von 1924 (v. 4 Lstg.
50,000à 500 Pf.) Nr. 5793/94, 5718/19 —

Laufende Rechnung

Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 101 60

Zinsen 3,560 —

3,^61 60

Ausgäben

Honorare an Geologen 2,320 —
Verwaltung, Bankgebühren usw 20 —
Saldo am 31. Dezember 1926 1,321 60

3,661 60
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Fr. Cts.

Schweiz. Geotechnische Kommission

Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 1,045 66

Beitrag des Bundes pro 1926 5,000 —
Erlös für „Geotechnische Beiträge" • 28 15
Zinsen * 110 —

6,183 81

Ausgaben

Arbeiten für die Kommission, Druckarbeiten, Analysen usw. 4,201 40

Diverses 1,202 70

Saldo am 31. Dezember 1926 779 71

6,183 81

Schweiz. Hydrobiologische Kommission

Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 3,973 85

Beitrag des Bundes pro 1926 2,000 —
Beitrag der h. Regierung des Kantons Zürich 500 —
Zinsen pro 1926 113 15

6,587 —

Ausgaben

Untersuchungen des Lungernsees 134 55

Untersuchungen in Piora 322 05

Untersuchungen des Rotsees 623 80

Untersuchungen des Wäggitalersees 162 75

Druckkosten für die Zeitschrift 2,491 95

Chemikalien usw. 192 95

Reiseentschädigungen, Porti usw 168 90

Saldo am 31. Dezember 1926 2,490 05

6,587 —

»
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Schweiz. Geodätische Kommission
Einnahmen

Aktivsaldo von 1925
im I. Quartal 1926, laut Auszug:

Von Beer & Co., Zürich
Von Georg & Co. Genève

im II. Quartal 1926, laut Auszug :

Beitrag des Eidg. Departements des Innern
pro 1926

Von P. Schucan, Ingen. Bern, für 3 Bände,
v. H. Gisler, Affoltern a. A., für 1 Band

im III. Quartal 1926, laut Auszug:
Zins der Schweiz. Volksbank Bern pro

I. Semester 1926
Von der Kartonfabrik Dpisswil für Papierabfälle

im IV. Quartal 1926, laut Auszug :

Zins der Schweiz. Volksbank Bern pro
II. Semester 1926

Ausgaben

im I. Quartal 1926, laut Auszug :

Ingenieure der Kommission
Hilfsrechner „ „
W. Jaggi, Schreinerei, Zürich
Postbureau Kirchenfeld, Bern

im II. Quartal 1926, laut Auszug:
Ingenieure der Kommission
Hilfsrechner „ „
Kommissionsmitglieder
„Zürich" Unfallversicherungs-A.-G.
Askania Werke A.-G., Berlin

im III. Quartal 1926, laut Auszug :

Ingenieure der Kommission
Hilfsrechner „ „

im IV. Quartal 1926, laut Auszug:
Ingenieure der Kommission
Hilfsrechner „ „
Kommissionsmitglieder
P. Attinger, Imprimerie, Neuchâtel
Büchler & Co., Buchdruckerei, Bern
Observatoire de Paris
Schweiz. Mobiliarversicherung Bern
Diverse Kreditoren

Total Ausgaben
Saldo am 31. Dezember 1926

Fr. Cts. Fr. Cts.

5,808 51

45 _
6 40 51 40

37,000

40 37,040 —

193

88 90 281 90

177 40

43,359 21

4,467
360 —
440 —
17 — 5,284 —

11,745 40
1,080 —

315 05
380 85
481 40 14,002 70

9,320 30
720 — 10,040 30

5,215 20
1,200 —

126 40
705 10

23 50
215 40

87 70
339 85 7,913 15

37,240 15
6,119 06

43,359 21
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Fr. Cts.

Schweiz. Gletscher-Kommission
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 2,182 75

Beitrag des Bundes pro 1926 7,500 —
Zinsen 144 80

~ * * *
-

Ausgaben
9,827 55

Arbeiten für die Kommission 5,861 90
Druckarbeiten 1,328 60
Diverses (Apparate, Beiseentschädig., Honorare, Porti usw.) 1,246 60
Saldo am 31. Dezember 1926 (inkl. „Fonds Forel" Fr. 1328.85) 1,390 45

9,827 55

Schweiz. Kryptogamen-Kommission
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 7,745 74

Beitrag des Bundes pro 1926 • 1,500 —
Verkauf von „Beiträgen" pro 1925/1926 1,086 60
Zinsen • 244 —

10,576 34

Ausgaben

Druck von Beiträgen .;....Diverses (Beiseentschädigungen, Honorar, Porti usw.). 186 95

Saldo am 31. Dezember 1926 10,389 39

10,576 34

Naturwissenschaftliches Reisestipendium
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 5,334 37

Beitrag des Bundes pro 1926 2,500 —
Zinsen 71 —

Ausgaben
7,905 37

Beisestipendium 5,200 —
Drucksachen 3 85

Verwaltungskosten und Bureauauslagen 44 85
Saldo am 31. Dezember 1926 2,656 67

7,905 37
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Kommission für luftelektr. Untersuchungen
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925

Beitrag der Schweiz. Naturforsch. Gesellschaft pro 1926

Vorschuss des physik. Instituts der Universität Freiburg
Zinsen

Fr.

365
100
100

10

Cts.

30

Ausgaben

Dr. A. Stäger u. Dr. Baumann, f. Forsch, auf d. Jungfraujoch
Reiseentschädigung, Porti
Saldo am 31. Dezember 1926

575 30

488
12
74

80
50

575 30

Pflanzengeographische Kommission
Stammkapital

Rübel-Stiftung: 21 Oblig. 4 % S.B.B, von 1912/14 (20 Oblig.
à Fr. 1000, 1 Oblig. à Fr. 5000)

10 Oblig. 5 % Stadt Zürich von 1918, à Fr. 1000
15 Oblig. 5 °/o Stadt Bern von 1915, à Fr. 1000

25,000
10,000
15,000

—

Nominell 50,000 —

Laufende Rechnung

Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925

Beitrag des Bundes pro 1926

Geschenke
Erlös aus „Beiträgen zur geobotan. Landesaufnahme"
Zinsen

43

2,000
2,000
1,008
2,249

91

80

Ausgaben

Druckarbeiten, Karten usw
Diverses (Drucksachen, Reiseentschädigungen, Honorar,

Gebühren, Porti)
Saldo am 31. Dezember 1926

7,301 71

6,600

315
386 71

7,301 71

Schweiz. Naturschutz-Kommission
Einnahmen

Beitrag der Schweiz. Naturforsch. Gesellschaft pro 1926 300

Ausgaben
Passivsaldo am 31. Dezember 1925
Reiseentschädig., Drucksachen, Bureauauslagen, Porti usw.
Saldo am 31. Dezember 1926

18
225

56

45
15
40

300 —
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Wissenschaftl. Nationalpark-Kommission
Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925

Beitrag des Bundes pro 1926

Beitrag des Schweiz. Naturschutz-Bundes pro 1926

Zuwendung a. d. Fonds d. westschweiz. Nationalparkes p. 1926

Geschenke
Zinsen

Ausgaben

Verwaltungskosten und Bureaüauslagen
Wissenschaftliche Untersuchungen ; Subkommissionen :

Meteorologische Kommission
Botanische Kommission
Zoologische Kommission
Geologische Kommission

Publikationen
Saldo am 31. Dezember 1926

Stiftung Dr. Joachim de Giacomi
I. Unantastbares Stammkapital

400 Oblig. 3 % S. B. B. von 1903, différ., nominell à Fr. 500

II. Äufnungs- und Ergänzungsfonds

4 Oblig. 3°/o S. B. B. von 1903, différ. (1925), nom. à Fr. 500

Ankauf y. 15 Oblig. „ „ n (1926), do.

Auslosung v. 7 Oblig. „ „ „ „ do.

III. Laufende Rechnung

Einnahmen
Saldo am 31. Dezember 1925

Auslosung yon 7 Oblig. 3 °/® S. B. B. von 1903, différ.
Zinsen

Ausgaben
Ankauf von 15 Oblig. 3% S. B. B. von 1903, différ. à Fr. 500,

plus Zins, Kommiss. und Gebühren
Subventionen : Dr. E. Witschi und Dr. S. Schaub, Basel

Verwaltung, Honorar d. Quästors, Depotgebühren, Porti usw.
Saldo am 31. Dezember 1926

Fr. Cts.

3,195 81

1,000 —
3,000 —

250 —
'
2,000 —

150 —
9,595 81

920 65

320
1,073 15
1,101 30

56 05
4,000 —
2,124 66

9,595 81

200,000

200,000 —

2,000
7,500 —
9,500 —
3,500 —
6,000 —

6,450 25
3,500 —
6,330 80

16,281 05

5,792 95
1,635 65

225 90
8,626 55

16,281 05



— 30 —

Fr. Cts.

Kommission für die Forschungsstation auf
Jungfraujoch

Einnahmen

Saldo am 31. Dezember 1925 2 95

Beitrag des Bundes pro 1926 2,000 —
Bückvergütung y. Schweiz. Zollamt Zürich 60 80

2,063 75

Ausgaben

Arbeiten der Kommission, Beiseentschädigungen 734 50

Instrumente 257 30

Druckarbeiten 306 80

Bureauauslagen, Porti, usw 428 30

Beobachterhonorare v50 —
Saldo am 31. Dezember 1926 286 85

2,063 75

Euler-Fonds

1. Betriebsrechnung

Einnahmen

Beiträge und Subskriptionen 1,566 40

Beiträge der Euler-Gesellschaft 2,648 25

Zinsen 4,355 95

Eingänge für Abonnemente 6,890 54

Verkäufe ab Lager bei B. G. Teubner, Leipzig 1,433 40

16,894 54

Defizit, vom Fond abzuziehen 987 42

Ausgaben
17,881 96

Druckkosten, Versandspesen bei B. G. Teubner, Leipzig, für
„Euler-Bände" 15,900 —

Honorare für Hilfsarbeiten, Beisespesen, Porti und Versicherungen,

usw 1,942 51

Evaluationsdifferenz a/Mark-Konto B. G. Teubner, Leipzig 39 45

17,881 96
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Fr. Cts. Fr. Cts.

II. VermÖgens-Siatus

Am 31. Dezember 1925 betrug der Fonds 88,934 26

Einnahmen im Berichtsjahre 16,894 54

Ausgaben „ „ 17,881 96

Defizit vom Fonds abzuziehen 987 42 987 42

Bestand des Euler-Fonds am 31. Dezember 1926 87,946 84

Schluss-Bilanz Soll Haben

Euler-Fonds-Konto 87,946 84

Parayicini, Christ & Co., Basel 14,160 90

Zürcher Kantonalbank 928 30

Postcheck-Giro-Konto V 765 141 84

Prof. Dr. F. Rudio 231 60

Prof. Dr. A. Liapounoff's Erben 446 25

Vorausbezahlte Subskriptionen 16,424 15

Kapital-Anlagen : Wertschriften Fr. 64,354.60
Festes Depot bei den Herren
Parayicini, Christ & Co. „ 25,000.— 89,354 60

104,817 24 104,817 24

Concilium Bibliographicum
Compte pour Tannée 1926

Profits
Subventions 33,474 45

Intérêts 2,623 11

Entremise 70 20
Editions 13,047 06
Profits de change et d'escompte 1,144 06

Profit sur papier 6,890 95

Pertes 11,528 33

68,778 16
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Fr. Cts.

Pertes

Editions 6,371 25

Administration de l'immeuble 4,266 85
Menus frais 535 75
Salaires 53,493 90

Eclairage et chauffage 1,186 25

Poste, téléphone, télégraphe 603 97

Frais de bureau 312 30
Frais de voyage 1,087 20
Frais de reliure 28 20
Assurance et loyer 370 20

Décomptes divers 104 03
Solde profits-pertes 418 26

68,778 16

Bilan de clôture au 31 décembre 1926

Actif
Caisse 96 21

Chèques et virements postaux 2,548 16

Banques 28,858 —
Valeurs 24,882 10
Immeuble 100,000 —
Débiteurs 21,826 88

Editions 12,200 —
Papier 500 —
Mobilier 1 —
Bibliothèque 1 —

Passif
190,913 35

Parts 23,400 —
Hypothèque 60,000 —
Ducroire 4,000 —
Réserve d'évaluation 103,513 35

190,913 35
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Rapport des vérificateurs des comptes

Les soussignés ont examiné les comptes annuels pour 1926 ci-après :

1. Caisse centrale;
2. Fondation Schläfli;
3. Fondation Dr J. de Giacomi ;

4. Fondation Daniel Jenny ;
5. Fonds Robenhausen;
6. Commission des Publications;
7. Commission géologique;
8. Compte de réparation de la Commission géologique ;
9. Fondation argovienne de la Commission géologique;

10. Commission géotechnique;
11. Commission hydrobiologique;
12. Commission des Glaciers ;

13. Commission pour l'Etude des Cryptogames ;

14. Commission des Bourses de Voyage;
15. Commission pour la Protection de la Nature;
16. Commission pour l'Electricité atmosphérique;
17. Commission phytogéographique ;

18. Commission scientifique du Parc national suisse ;

19. Commission du Jungfraujoch;
20. Société botanique suisse;
21. Société paléontologique. >

Ils ont comparé les comptes avec les pièces comptables et les ont trouvés
exacts. Nous proposons donc d'accepter les comptes annuels avec remerciements
aux caissiers respectifs.

Le compte de la Commission du Concilium Bibliographicum, celui de la
Commission géodésique étant examinés directement par le Département fédéral de
l'Intérieur, le compte du Fonds Euler étant soumis aux vérificateurs du dit
Fonds et approuvé par eux, nous n'avons rien de spécial à mentionner.

i
Lausanne, le 3 mai 1927. Les vérificateurs:

G. Dumas. • J. Amann. H. Faes.

Immeubles de la Société Helvétique des Sciences Naturelles

1.. Le «Bloc Studer» à Collombey-Muraz (Valais), don de M. Briganti.
(«Actes» 1869, p. 180; 1871, p. 93—95; 1877, p. 360; 1883,
p. 76; 1909, Tome II, p. 8 ; 1910, Tome II, p. 8.)

2. Le groupe de blocs erratiques à, Steinhof (Soleure). Ceux-ci n'appar¬
tiennent pas en propre à la Société, mais leur conservation lui est
assurée de la part de la Commune de Steinhof par deux actes de

servitude, et le terrain sur lequel ils reposent doit être constamment
accessible. («Actes» 1869, p. 182; 1871, p. 210; 1893, p. 124.)

3. Une collection de roches du tunnel du Gothard déposée au Musée
de Berne. («Actes» 1874, p. 82.)

4. L'if de Heimiswil, près de Berthoud, don du Dr. F. Sarasin de Bâle
et de quelques-uns de ses amis. («Actes» 1902, p. 176.)

5. Le «Bloc des Marmettes» à Monthey, acheté avec l'aide de sub¬

ventions fédérales et de contributions volontaires. («Actes» 1905,
p. 331 ; 1906, p. 426 ; 1907, Tome II, p. 9 ; 1908, Tome I, p. 189 ;

Tome II, p. 10; 1909, Tome II, p. 8; 1910, Tome II, p. 8.)
3
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6. Le bloc erratique nommé «la Kilchlifluh» à Steinhof (Soleure).
Don de la Commission pour la Protection de la Nature 1909.
(«Actes» 1909, Tome II, p. 9 et p. 168.)

7. Un groupe de blocs arrondis, miocènes, sur le «Kastelhöhe», Commune
de Himmelried (Soleure). Don de la Commission pour la Protection
de la Nature. («Actes» 1909, Tome II, p. 169; 1910, Tome II,
p. 9, et Rapport de la Commission pour la Protection de la Nature.)

8. Une parcelle de bois à Ilanz (Grisons) plantée de pins couverts de
clématites (Clematis Vitalba) particulièrement grandes. Don de la
Commission pour la Protection de la Nature. («Actes» 1910, Tome II,
p. 9, et Rapport de la Commission pour la Protection de la Nature.)

9. Quatre blocs erratiques sur le flanc est du «Heinzenberg» (Gri¬
sons). Don de la Commission pour la Protection de la Nature.
(«Actes» 1910, Tome II, p. 9, et Rapport de la Commission pour
la Protection de la Nature.)

10. «Réserve préhistorique Messikommer» à Robenhausen (Zurich)
1918 et 1919. («Actes» 1918, p. 5 et 8; 1919, lre partie, p. 2
et 4; 1920, lre partie, p. 12 et 15.)

11. Réserve de tourbière à Bobenhausen 1919. («Actes» 1918, 1919
et 1920.)

12. 8 beaux «Chênes du Vedeggio». Don des Frères Censi, près de la
station du chemin de fer de Lamone, 1925.
Les conventions concernant les immeubles sont conservées par la

trésorière.

Imprimés
Le stock des publications (Mémoires, Actes, Comptes-rendus), les

Archives, ainsi que le' matériel nécessaire sont en dépôt à la Bibliothèque
de la Ville de Berne et au domicile de la trésorière, à Aarau. Leur
valeur assurée, d'après l'inventaire, est pour les publications de la
Commission des Publications («Mémoires») de fr. 100,000, pour les
«Actes» et les Archives à la Bibliothèque de Berne de fr. 10,000 (pour
5 ans), et de fr. 4000 à Aarau.

Publications de la Commission géologique suisse, «Matériaux pour
la carte géologique de la Suisse» et cartes. Valeur assurée fr. 169,600.

Publications de la Commission géotechnique suisse, «Matériaux pour
la carte géologique : série géotechnique» et cartes. Valeur assurée fr. 10,000.

Publications de la Commission Euler: «Oeuvres d'Euler» en dépôt
à l'Université de Zurich. Valeur assurée fr. 280,000.

Publications de la Commission phytogéographique suisse, «Matériaux
pour le lever géobotanique de la Suisse» et cartes. Valeur assurée fr. 80,000.

Publications de la Commission des Cryptogames, «Matériaux pour
la flore cryptogamique suisse». Valeur assurée fr. 20,000.

Publications de la Commission des Glaciers. Valeur assurée fr. 25,000.
Concilium Bibliographicum Zurich. Bibliothèque: Valeur assurée

fr. 20,000. Stock de fiches imprimées et de volumes: Valeur assurée
fr. 195,480.
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